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Engagement no 9 (demandé par la Régie) 
 

Indiquer, au meilleur de leur connaissance, si, pendant la durée du plan quinquennal 
2018-2023, Hydro-Québec Distribution est toujours tenue à une limite maximale de 
trois mille quatre cents kilowatts (3400 kW)d’autoproduction sur son réseau intégré ou 
est-ce que cette limite a changé, et si oui, depuis quand.  

 
 
Réponse à l'engagement no 9 : 
 

La marge de manœuvre de 3 400 kW pour l’intégration d’équipements 1 

d’autoproduction, à la disposition du Distributeur et dont il a été question dans le 2 

dossier R-3551-2004, n’a pas été revue. Toutefois, une réflexion s’est amorcée, en 3 

2019, en collaboration avec le Transporteur. 4 


